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ARRÊTÉ n°23-2022-08-08-0000            du  8 août 2022

Portant réglementation de l’emploi du feu, des feux d’artifice et des feux festifs

La Préfète de la Creuse,
Chevalier dans l’Ordre national du mérite

VU le code général des collectivités locales et notamment ses articles L 2211-1à L 2212-2 et
L2212-4 et l2212-4 ;

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articlesL 131-4 et suivants  ;

VU le code forestier et notamment ses articles L 131-1 et suivants  ;

VU le  code pénal ;

VU le code de procédure pénale ;

VU le décret n° 2010-580 du 31 mai relatif à l’acquisition, la détention et l’utilisation des
artifices de divertissement et des articles pyrotechniques destinés au thêatre ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Virginie DARPHEUILLE-GAZON,
administratrice civile hors classe, en qualité de préfète de la Creuse ;

VU l’arrêté préfectoral n°23-2019-07-03-0002 du 3 juillet 2019 réglementant le brûlage à l’air
libre des déchets verts et les autres feux de plein air dans le département de la Creuse ;

VU l’arrêté préfectoral n°23-2022-07-20-00002 du 20 juillet 2022 définissant le cadre du
placement de tout ou partie du département en vigilance, alerte, alerte renforcée et crise au
titre de la sécheresse et de la mise en œuvre de mesures provisoires de préservation des
débits et de la qualité de l’eau des cours d’eau du département de la Creuse

VU l’arrêté préfectoral n°23-2022-08-02-00001 du 2 août 2022 portant l’ensemble du
département de la creuse en zone de crise et établissant des mesures provisoires de
préservation des débits et de la qualité de l’eau des cours d’eau du département de la
Creuse ;

VU l’avis émis le 8 août 2022 par le Service Départemental d’Incendie et de Secours de la
Creuse concluant à un niveau très sévère pour le risque incendie des végétaux dans le
département ;
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Considérant que les conditions météorologiques sont susceptibles d’aggraver la situation de
sécheresse de la végétation vivante et morte :

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité publique, de limiter le risque incendie et de
préserver les ressources en eau, il y a lieu de réglementer l’usage des pièces d’artifices, des
feux festifs et l’emploi du feu dans le département ;

Sur proposition de Monsieur le directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   : L’usage et le tir de tous feux d’artifices de catégorie F1 à F4 (ou C1 à C4) sont
interdits dans le département de la creuse à compter de la publication du présent arrêté et
jusqu’au 16 août 2022 inclus.

Article 2 : Il est strictement interdit à moins de 200 mètres des espaces naturels
combustibles :
- de faire des feux festifs ou de camp ;
- de fumer ;
- de porter ou d’allumer du feu ;
- d’utiliser des barbecues.

Article 3     : les dispositions du présent arrêté sont applicables dans le département de la
Creuse à compter de sa publication et jusqu’au 16 août 2022.

Article 4 : Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Limoges, 2, cours Bugeaud, CS40410, 87011 – LIMOGES Cedex, dans le délai
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique K Télérecours citoyens L
accessible par le site internet www.telerecours.fr

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la préfète de la Creuse et
d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur – le silence gardé pendant plus de
deux mois valant décision implicite de rejet, le requérant disposant alors d’un délai de deux
mois pour déposer un recours contentieux.

Article 5 : Le directeur des services du cabinet de la préfecture de la Creuse, le secrétaire
général de la préfecture de la Creuse, le sous-préfet d’Aubusson, le colonel, commandant du
groupement de gendarmerie départementale de la Creuse et le directeur départemental de
la sécurité publique de la Creuse sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera :

• publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat de la Creuse,
• diffusé sur le site Internet de la préfecture de la Creuse.

                                        A Guéret, le 8 août 2022

 Pour la Préfète et par délégation
Le Secrétaire général

Signé

Bastien MEROT
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